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CAJ /XVIII/ 7 

ORIGINAL: franc;ais 
DATE: 31 mars 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG:STALES 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1986 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "Comite" > a tenu 
sa dix-huitieme session les 18 et 19 novembre 1986. La liste des participants 
figure a l'annexe I du present document. 

2. La session est ouverte par M. F. Espenhain (Danemark), president du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Mouvements de personnel 

3. Le Comite observe une minute de silence a la memoire de M. Heribert Mast, 
secretaire general adjoint de l'UPOV du 1er mars 1974 au 11 aout 1986, decade 
le 15 aout 1986 apres une courte maladie.: 

4. Le Comite felicite M. Walter Gfeller de son election au poste de 
Secretaire general adjoint de 1 'UPOV et note qu' il prendra ses nouvelles 
fonctions le 1er decembre 1986. 

Ad9ption de l'ordre du jour 

5. Le Comite adopte 1 'ordre du jour tel qu' il figure dans le document 
CAJIXVIII/1 apres avoir note que le B1;1reau de .1 'Union a utilise la cote 
CAJ/XVIII/4, initialement prevue pour un document sur les biotechnologies et 
la protection des obtentions vegetales·,·pOur presenter une motion de la Section 
"plantas potageres" de la FIS sur l'etendue de la protection. 
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Evolution de la situation dans le domaine de la protection des obtentions 
vegetales 

6. Le representant de 1 'Afrique du Sud fait savoir que les taxes ont ete 
augmentees avec effet au 1er aout 1986, qu'il est prevu d'etendre 1a protection 
a 12 taxons, qu'un accord de cooperation a ete conclu avec le Royaume-Uni (les 
negociations se poursui vant cependant sur la liste des taxons couverts par 
l'accord) et que deux autres accords sont en preparation. 

7. Le representant de la Republigue federale d 'Allemagne fait sa voir qu 1 il 
est prevu d 1 etendre la protection a Agaricus L. (champignon de couchs), 
Brassica oleracea L. var. cymosa Duch. (brocoli a jets), Exacum L. et Melilotus 
albus Medik. (melilot blanc) et officinalis (L.) Pall. (melilot officinal). 

8. Le representant de la Belgique fait savoir que l'on attend encore que le 
Parlement soit saisi du projet de loi portant modification de la loi sur la 
protection des obtentions vegetales et approbation de 1 I Acte de 1978 de 1a 
Convention. De meme, le projet d'extension de la protection a la multiplica
tion en vue de la plantation aux fins de la production commerciale de fruits, 
de plantes ornementales et d' arbres forestiers n' a pas encore pu etre rnene a 
bien. 

9. Le representant du Danemark fait savoir que la Commission chargee de la 
revision de la loi sur la protection des obtentions vegetales a etabli un 
projet de loi. Le commentaire est en cours d 1 elaboration, 1 1 ensemble devant 
etre depose avant la fin de 1 1 annee. Le projet de loi presente les particula
rites suivantes : 

i) il prevoit une duree de la protection uniforme de 25 ans; 

ii) il prevoit un systeme de protection provisoire, les droits de licence 
per~us en vertu de ce systeme devant etre verses sur un compte bloque; 

iii) il prevoit que les droits de licence relatifs a une eventuelle marque 
ne peuvent etre per~us qu'apres !'expiration de la duree normale de la protec
tion. 

Le commentaire fournira des indications sur les pratiques admissibles en 
matiere de multiplication des varietes. En particulier, 1es multiplicateurs 
ne pourront pas etre obliges de S 1 approvisionner en materiel vegetal de depart 
aupres de l'obtenteur, mais auront le choix de leur source d 1 approvisionnement, 
sauf dans le cas de la toute premiere multiplication. Cette possibilite de 
choix est fondee sur des considerations d 1 ordre phytosanitaire. 

10. Le representant du Danemark fait aussi savoir que les travaux concernant 
les accords de cooperation se poursuivent et devraient bientot aboutir. 

11. Le representant de 1 1 Espagne fait savoir que 1a protection vient d I etre 
etendue au triticale. 

12. Le representant de la France fait savoir qu 1 il a ete propose d'augmenter 
les taxes dans une limite de 2,5%. D1 autre part, il est prevu d 1 etendre la 
protection a la chicoree (Cichorium i~~ybus ·L.), aux choux potagers (de 
Bruxelles, frise et pommes), a 1 'epine du Christ, a la fetuque elevee, au 
noyer, au pelargonium des fleuristes, au pleurote et au seigle. 
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13. Le representant du Japon fait savoir que le Centre des ressources geneti
ques, des semences et des plants sera inaugure le ler decembre prochain. 

14. Le representant des Pays-Bas fait savoir que la liste des taxons proteges 
devrait etre etendue dans un delai de deux mois environ. Une autre extension 
est en preparation pour tenir compte des activites d'amelioration des plantes 
aux Pays-Bas et pour harmoniser la liste neerlandaise avec celles des autres 
Etats membres. Cette extension devrait probablement intervenir a la fin de 
l'annee prochaine. 

15. Le representant du Royaume-Uni fait savoir qu'un reglement permettant 
d'augmenter le taux de couverture des couts par les taxes est en cours d 1 ela
boration et devrait entrer en vigueur le ler avril 1987. D1 autre part, les 
autorites du Royaume-Uni continuent de negocier avec celles des autres Etats 
membres en vue de la conclusion d'accords bilateraux. 

16. Le representant des Communautes europeennes fait savoir que 1 1 avant-projet 
de texte concernant le droit europeen/communautaire de la protection des 
Obtentions vegetales devrait etre disponible d I ici la fin de 1 1 annee et que 
les consultations pourront commencer en 1987. 

Questionnaire de 1 1 0MPI sur la protection juridique des inventions biotechnolo
gigues (document BioT/Ql) 

17. Un tour de table revele qu 1 une majorite d'autorites competentes en matiere 
de protection des obtentions vegetales ont participe sous une forme ou une 
autre a !'elaboration des reponses au questionnaire de 1 1 0MPI. 

18. Le representant de la France fait savoir que le Comite de la protection 
des obtentions vegetales, consulte par l'Office des brevets, n 1 a pas souhaite 
repondre en raison de la complexite des questions. 

19. Le representant de la Suede souligne pour sa part que beaucoup de ques
tions sont theoriques et que les reponses donnees par les autorites de son pays 
ne lui paraissaient paS SatisfaisanteS o Il emet le VOeU quI a 1 I avenir 1 le 
probleme soit aborde de fa9on pratique. 

Liste des priorites en matiere d'extension de la protection 
, , . 

20. Introduction.- Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XVIII/2 
et des paragraphes 4 et 5 du rapport du Sous-groupe "biotechnologies" figurant 
a l'annexe II du present document. 

21. Document CAJ/XVIII/2.- En introduisant le document CAJ/XVIII/2, le Bureau 
de l'Union attire 1 1 attention sur le fait que le Conseil est appele a adopter 
a sa prochaine session des recommandations dont la portae pratique est tres 
grande. Il precise ensuite que 1 'AIPH n'a pas pu fournir a temps sa liste de 
priorites et qu'elle en fournira une pour la pr~chaine session du Comite. 

22. Il est pris note du fait que la position de la CIOPORA ne signifie pas, 
en principe, que les Etats membres devraient accorder la protection a tous les 
genres et especes, mais seulement a ceux qui figu:~ent dans une liste limitative 
d 'un Etat membre et pour lesquelles il existe des structures d' examen. Il est 
rappele a cet egard que la CIOPORA avait fait une proposition en ce sens lors 
de la Conference diplomatique de 1978. Plusieurs delegations auraient souhaite 
que la CIOPORA presente neanmoins une liste de priorites. 
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23. Le Comite decide de reporter a sa prochaine session l'examen detaille des 
listes de priorites. Les representants des Etats membres seront alors pries 
de faire rapport sur les possibilites de donner satisfaction aux organisations, 
ainsi que sur la possibilite de faire des offres de cooperation. 

24. Le representant de la Republigue federale d' Allemagne attire 1' attention 
sur le fait que les autorites de ce pays ont consulte les organisations 
nationales et n'ont pas rec;:u de reponses. Il estime qu' il faudrait aussi 
encourager ces organisations a faire des propositions quant a 1' extension de 
la protection a des genres et especes. 

25. Reconunandation du Sous=-groupe "biotechnologies".- Le Comite prend note 
du fait que cette recommandation- comme celles qui concernent !'article 5 de 
la Convention - a pour objet principal de susciter la reflexion et la 
discussion. 

26. A cet egard, le representant de la France se demande si cette recommanda
tion ne serai t pas une simple declaration de principe dans la me sure ou 
l'inventaire du regne vegetal est loin d'etre acheve. Il constate aussi qu'il 
convient d'examiner son incidence sur !'article 2.2) de la Convention. 

27. Le representant des Pays-Bas se demande si cette recommandation n' aurai t 
pas pour effet de rendre plus difficile 1' adhesion a 1 'Union des Etats qui 
n'en sont pas encore membres. 

28. Le representant de l'Espagne emet une reserve expresse a la recommandation 
car il serait difficile pour son pays d'accepter une extension automatique de 
la protection a tous les genres et especes. 

Ecarts minimaux entre les varietes 

29. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/XVIII/3. 

30. Les representants des Etats-Unis d' Amerique et de la Republigue federale 
d' Allemagne ayant indique que les propositions presentees par le Bureau de 
l'Union a titre de base de discussion souleveraient plus de problemes qu'elles 
n' en resoudraient, le Comi te convient de ne pas entrer en matiere et de ne 
reprendre la question que si les debats du Comite technique le justifient. Il 
confirme ses decisions anterieures consignees dans la premiere partie du docu
ment CAJ/XVIII/3. Hors seance, les presidents des deux comites en cause 
s'accordent pour que le document CAJ/XVIII/3 soit soumis au Comite technique. 

31. Le representant de la France constate cependant que les usagers sont con
frontes a des problemes. Il considere que si les autorites competentes sont 
conscientes de !'existence et de la gravite de ces problemes, elles se doivent 
de poursuivre la reflexion. 

Biotechnologies et protection des obtentions vesetales 

32. Le President du Sous-groupe "biotechnologies" fait rapport sur la reunion 
que le Sous-groupe a tenue la veille, sur la base d'un compte rendu etabli par 
le Bureau de l'Union. Celui-ci figure a i'annexe II du present document. 
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33. Le Comite prend note du fait que le Sous-qroupe "biotechnologies" a fait 
des recommandations en vue d'une revision de la Convention. I1 fait sienne 
l'idee qu'il convient d'examiner toutes les questions qui se posent en relation 
avec une eventuelle revision de la Convention en vue d'accorder une protection 
appropriee. Il decide de faire rapport a ce sujet au Comite consultatif et au 
Conseil et d'inviter ce dernier a donner au Comite un mandat en ce sens. 

34. Le Comite constate par ailleurs que le Sous-qroupe "biotechnologies" n' a 
pas rempli son mandat; plusieurs delegations estiment necessaire que ce mandat 
soit rempli et certaines que des questions telles que la protection des genes 
soient aussi examinees. Apres un debat approfondi, il est decide de maintenir 
le Sous-qroupe "biotechnologies", lequel devra deposer un rapport, conformement 
a son mandat, mais en se limitant aux questions de biotechnologies et en 
refletant la diversite des opinions. 

35. Dans le cadre de ce point de l'ordre du jour, le President du Conseil fait 
rapport sur un seminaire sur le theme "biotechnologies et creation vegetale" 
organise a Dijon (France) le 6 juin 1986 par le Centre de recherche sur le 
droit des marches et des investissements internationaux (CREDIMI). 

Denominations varietales 

36. Le debat se deroule sur la base des documents INF/10, IOM/VD/I/1 et 
CAJ/XVIII/5. 

37. La majorite du Comite confirme qu'il est utile et souhaitable de disposer 
de recommandatiOnS, et estime quI i1 COnVient de Simplifier la redaction deS 
Recommandations figurant dans le document INF/10. 

38. Une courte majorite du Comite se prononce pour le maintien - sous reserve 
de simplification - de la recommandation 2. Aucun accord ne pouvant etre 
trouve sur la nouvelle teneur de la recommandation en cause, le Comite decide 
d I inviter les Etats membres a communiquer leurs propositions de modification 
de 1 'ensemble des recommandations au Bureau de 1 'Union avant le 15 janvier 
1987. Le Bureau de l'Union compilera les propositions en vue de leur examen a 
la prochaine session du Comite. 

39. s 'agissant du systeme de denominations conventionnelles elabore par la 
CIOPORA, i1 est indique que ce systeme etait utilise dans certains Etats 
membres - avant qu' il ne fut interdit . dans le cadre de la protection des 
Obtentions vegetales - et quI i1 ne 1 I etait pas dans d I autres. I1 est aussi 
note quI i1 Y a lieU d I examiner S I i1 COnSti tue une pratique etablie r non paS 
dans le cadre de !'article 13.2) de la Convention, car la question de la pra
tique etablie intervient dans cet article en relation avec les seules denomi
nations composees uniquement de chiffres, mais plutot dans le cadre de la 
recOIIIIIaildation 2. Celle-ci etant en cours de revision, le Comite considere 
qu'il n'est pas encore en mesure de rePondre a la question. 

40. Le Comite estime enfin qu'il convient d~ recommander la creation d'un 
petit groupe d I experts Venant de diVerS horizons pour la revision de 1 I arti
Cle 13 de la Convention. 

Etendue de la protection 

41. Introduction.- Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/'JNIII/4 
et 6 et des paragraphes 6 a 13 du rapport du Sous-qroupe "biotechnologies" 
figurant a l'annexe II du present document. 
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42. Motion de la Section "plantes potage res" de la FIS.- En introduisant le 
document CAJ/XVIII/4, le Bureau de l'Union souligne que la motion est etroite
ment alignee sur la recommandation relative a 1 'article 5 de la Convention 
adoptee par la Conference diplomatique de 1978. 

43. Le Comite prend note de la motion et decide de prier le Conseil d'attirer 
1' attention des Etats membres sur celle-ci et sur la recommandation adoptee 
par la Conference diplomatique de 1978. 

44. Document CAJ/XVIII/6 et recommandations du Sous-groupe "biotechnologies". 
En introduisant le document CAJ/XVIII/6, le Bureau de l'Union souligne que 
1' on peut certainement etendre la protection aux domaines pour lesquels cela 
est necessaire ou souhai table au moyen de dispositions expresses couvrant 
chaque cas particulier. Cependant, on abouti t rapidement a un catalogue de 
dispositions particulieres difficile a gerer. c I est pourquoi le Bureau de 
l'Union a propose, a titre de base de discussion, que l'on enonce une defini
tion tres generale assortie, d'une part, d'exceptions definissant les domaines 
qui ne seront pas couverts par le droit de l'obtenteur et, d'autre part, d'un 
principe de l'epuisement des droits adapte a l'objet de la protection en cause. 
La formule de la recommandation a ete choisie par le Bureau de l'Union ~ompte 
tenu des discussions lors de la session precedente du Comite et compte tenu du 
fait qu'une mesure de plus grande portee (arrangement special ou revision de 
la Convention) serait une mesure a plus long terme qui pourrait se fonder sur 
la recommandation. Enfin, le Bureau de l'Union attire !'attention sur le fait 
que la recommandation proposee a titre de base de discussion prevoit une pro
tection dont 1 'etendue est inferieure a celle qui a ete envisagee par le 
Sous-groupe "biotechnologies". 

45. Le Comite prend note du document CAJ/XVIII/6 et des recommandations du 
Sous-groupe "biotechnologies". 

46. Plusieurs delegations expriment leur interet pour la solution presentee 
par le Bureau de l'Union et le Sous-groupe "biotechnologies", tout en reservant 
leur position sur le detail de la disposition type presentee par le Bureau de 
l'Union, notamment en ce qui concerne le droit de garder une partie de la 
recolte pour l'utiliser comme semences (paragraphe 5) du projet de recommanda
tion). S'agissant du paragraphe 1), qui a aussi fait l'objet de reserves, le 
Bureau de l'Union explique que sa portee est limitee par le principe de l'epui
sement figurant au paragraphe 3). Echappe en particulier ala protection tout 
acte relatif a une recolte produite a partir de materiel de reproduction ou de 
multiplication sur lequel l'obtenteur a exerce son droit. De ce fait, hormis 
dans le cas des importations de materiel vegetal, 1' etendue de la protection 
qui serait conferee selon la recommandation est sensiblement equivalente a 
celle que l'on accorderait par une disposition generale sur le modele de 
1' article 5.1) de la Convention assortie de dispositions couvrant les diffe
rents cas particuliers. 

Programme de la dix-neuvieme session du Comite 

47. Sous reserve de !'apparition de tout fait nouveau, le programme de la 
dix-neuvieme session du Comite comportera· les points suivants : 

'.' 

i) Liste des priorites en matiere d'extension de la protection; 

ii) Biotechnologies et protection des obtentions vegetales; 



iii) Denominations varietales; 

iv) Revision de la Convention. 

Depart a la retraite 
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48. Le President fait savoir que M. J. Rigot (Belgique) assiste pour la 
derniere fois a une session du Comite. Au nom du Comite, il le remercie pour 
l'oeuvre qu'il a accomplie en son sein et lui souhaite une longue et heureuse 
retraite. 

49. Le present compte rendu a ete 
adopte a l'unanimite par le Comite a sa 
dix-neuvi~me session, le 30 mars 1987. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEX I I ANNEXE I I ANLAGE I 

LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de !'agriculture, 39, 
route d'Anderlues, 6530 Thuin 

M. W.J.G. VAN ORMELINGEN, Ingenieur agronome du Ministere de !'agriculture, 
Manhattan Center, 21, Avenue du Boulevard, 1210 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DAENEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Board for Plant Novelties, Tystofte, 
4230 Skaelskor 

FRANCE/FRANKREICH 

M. M. SIMON, Secretaire general, Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

Mlle N. BUSTIN, Secretaire general adjoint, Comite de la protection des 
obtentions vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D' )/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Mr. H. KUNHARDT, Lei tender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Postfach 
61 04 40, 3000 Hannover 61 

Mr. D. BROUER, Referent, Bundesministerium der Justiz, Heinemannstr. 6, 
5300 Bonn 2 

HUNGARY/HONGRIE/UNGARN 

Mr. I. IVANYI, Vice-President, National Office of Inventions, P.O. Box 552, 
1370 Budapest 5 

Dr. E. PARRAGH (Mrs.), Head of International Section, National Office of 
Inventions, P.O. Box 552, 1370 Budapest 5 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. D. FEELEY, Department of Agriculture, Agriculture House, Kildare Street, 
Dublin 2 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Mme M. MORANDI, Fonctionnaire, Mission permanente de l'Italie, 10, chemin de 
l'Imperatrice, 1292 Pregny, Suisse 
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JAPAN/ JAPON/ JAPAN 

Mr. Y. BAN, Deputy Director, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku, Tokyo 

Mr. N. INOUE, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva, Switzerland 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. H.D.M. VAN ARKEL, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, P.O. 
Box 104, 6700 AC Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUEDAFRIKA 

Mr. J. U. RIETMANN, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 59, Quai 
d'Orsay, 75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.-M. ELENA ROSSELLO, Jefe del Registro de Variedades, Institute Nacional 
de Semillas y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, 28003 Madrid 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. S. MEJEGAARD, President of Division of the Court of Appeal, Armfeltsga
tan 4, 115 34 Stockholm 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. W. GFELLER, Leiter des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Land
wirtschaft, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Dr. S. PUERRO, Wissenschaftlicher Adjunkt, Bundesamt fur geistiges Eigentum, 
Einsteinstr. 2, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KOENIGREICH 

Mr. D. HM.LAM, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. J. ROBERTS, Senior Executive Officer, Plant Variety Rights Office, White 
House Lane, Huntingdon Road, Cambridge.CB3 OLF 
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UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International 
Affairs, Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, 
D.C. 20231 

Mr. W. SCHAPAUGH, Executive Vice President, American Seed Trade Association, 
Executive Building - Suite 964, 1030, 15th Street, N.W., Washington, 
D.C. 20005 

Mr. B. BOLUSKY, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
1250 I St., N.W. Washington, D.C. 20005 

II. INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES I 

ZWISCHENSTAATLICHE ORGANISATIONEN 

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY (EEC) /COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE) /EURO
PAEISCHE WIRTSCHAFTSGEMEINSCHAFT ( EWG) 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 
1049 Bruxelles, Belgique 

III. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. F. ESPENHAIN, Chairman 
Mr. M. SIMON, Vice-chairman 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BUERO DER UPOV 

Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Counsellor 
Mr. A. HEITZ, Senior Officer 
Mr. M. TABATA, Associate Officer 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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ANNEXE II 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU SOUS-GROUPE "BIOTECHNOLOGIES" 
DU 17 NOVEMBRE 1986 

Generalites 

1. Le Sous-groupe "biotechnologies" s'est reuni le 17 novembre 1986. 

2. Le Bureau de 1 I Union n I a p~s ete en me sure d I etablir un document devant 
servir de base pour les discussions du Sous-qroupe. C'est pourquoi le Sous
groupe est convenu de se concentrer sur le dernier point du mandat revise que 
lui a donne le Comi te administratif et juridique a sa dix-septieme session 
(voir au paragraphe 3.vi) du document CAJ/XVII/9)~ c'est-a-dire sur les solu
tions possibles aux problemes souleves en particulier par les organisations en 
ce qui concerne la protection dans le domaine de la biologie. 

3. 'A cet egard, le Sous-groupe est convenu de faire des recommandations au 
Comite administratif et juridique, comme suit. Elles se rapportent a l'article 
4 eta l'article 5 de la Convention, respectivement. 

peuvent itre proteges) 
(genres et ' especes botanigues qui doivent ou 'Article 4 de la Convention 

4. Le Sous-qroupe "biotechnologies" recommande qu' i1 soit fait obligation aux 
Etats membres, par une modification de l'article 4 de la Convention, d'etendre 
la protection a tous les genres et especes. Les autorites competentes devront 
S I aSSUrer r COnfOrmement a 1 I article 7 de la Convention, que leS VariateS 
faisant l'objet d'une demande satisfont aux conditions prevues a !'article 6, 
et Ce r en procedant elles-memeS a 1 I examen, en reprenant leS reSUl tats de 
l'examen d'une autre autorite competente ou d'une institution reconnue, ou en 
se fondant sur les essais effectues par l'obtenteur lui-meme, conformement a 
la declaration relative a 1 I article 7 faite par le Conseil de 1 'UPOV a sa 
dixieme session ordinaire. 1 

Cette declaration est redigee comme suit : 

"1) 11 est evident quI il appartient aux Etats membres de garantir 
que l'examen requis par !'article 7, paragraphe 1), de la Convention 
UPOV comprenne des essais en culture, et, normalement, les autorites 
des Etats membres actuels de 1 I UPOV prod! dent ellesmemes a ces 
essais; cependant, si 1 'autorite competente exige que ces essais 
soient menes par le demandeur, cette procedure est consideree comme 
conforme aux dispositions de !'article 7, paragraphe 1), pour autant 
que : 

"a) les essais en culture soient menes conformement a des prin
cipes directeurs etablis par l'autorite et soient poursuivis 
jusqu'a ce qu'une decision soit prise au sujet de la demande; 

"b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simul
tanement au depOt de la demande, un echantillon du materiel de 
reproduction ou de multiplication representant la variete; 

[Suite, page 2] 
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5. La recommandation precedente est fondee sur la constatation que selon la 
recommandation qui a ete soumise au Conseil pour adoption, les Etat~ membres 
sont deja invites a etendre la protection a tous les genres et especes pour 
lesquels il existe un besoin en protection et pour lesquels il existe une 
infrastructure d' examen 2 • Les genres et especes pour lesquels la protection 
est disponible dans au moins un Etat membre (sur la base d'examens effectues 
par les autorites competentes) sont enumeres dans le document du Conseil 
portant la cote 6 dans chaque serie. La recommandation du Sous-groupe est de 
plus grande portee, dans la mesure ou elle exige la protection de tous les 
genres et especes. 

Article 5 de la Convention (droits proteges; etendue de la protection) 

6. Le Sous-groupe "biotechnologies" recommande que la protection conferee en 
vertu de !'article 5.1) de la Convention soit etendue a toute utilisation de 
plantes ou parties de plantes de la variete protegee, sous reserve 
d'exceptions restant a definir et du principe de l'epuisement des droits. 

1. Le Sous-groupe recommande en outre que l'on examine les possibilites 
d'etendre aussi la protection aux produits directement obtenus de plantes ou 
parties de plantes de la variete protegee. 

8. Ces recommandations sont fondees sur la constatation que la protection 
COnferee en Vertu de 1 I article 5 .1) de la Convention est insuffisante a 
certains egards et devrait etre etendue a la fois en ce qui concerne le mate
riel faisant l'objet des droits et les actes entrepris avec ce materiel. Cela 
S I applique deja danS le CaS deS techniques "tradi tionnelleS 11 d I amelioration 
des plantes, de production vegetale et d'utilisation. 

[Note 1, suite] 

2 

"c) le demandeur soit tenu de garantir a des personnes dUment 
autorisees par l'autorite competente l'acces aux essais en culture 
mentionnes sous le point a). 

"2) Un systeme d' examen tel que decrit ci-dessus est considere 
comme compatible avec la Convention UPOV." 

La recommandation dont il s'agit est la suivante 

"Recommande aux Etats membres de !'Union : 

"a) d I etendre la protection a Chaque genre OU espece pour lequel 
les conditions suivantes sont remplies 

"i) Le genre ou l'espece fait l'objet de travaux de creation 
varietale, ou bien il est a prevoir que !'extension de la protec
tion constituera un moyen de promouvoir la mise en route de tels 
travaux ou bien il existe dans l'Etat m~mbre concerne un marche, 
reel ou potentiel, pour le materiel de reproduction ou de multi
plication de varietes de ce genre ou de c.ette espece; 

"ii) I1 existe pour le genre ou 1' espece en question une infra
structure d' examen, ou bien cette infrastructure sera mise en 
place, soit dans l'Etat membre concerne, soit dans un autre Etat 
membre qui met ses services a disposition pour l'examen conforme
ment aux dispositions de l'article 30.2) de la Convention". 
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9. Les biotechnologies ont donne une nouvelle dimension a la question en 
raison de !'utilisation de cellules vegetales dans un processus industriel en 
vue de la production d'un compose particulier. Le droit de la protection des 
obtentions vegetales n'a de sens pour les varietes materialisees par de telles 
cellules vegetales que si la protection s'etend egalement a cette utilisation. 
Il n'aurait pas de sens s'il ne s'appliquait qu'au materiel de reproduction ou 
de multiplication car ces varietes ne font que rarement 1 'objet d' une "conuner
cialisation du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en 
tant que tel". 

10. Le Sous-groupe estime souhaitable d'etendre le droit de la protection des 
obtentions vegetales a de telles varietes du fait que la protection par brevet, 
portant par exemple sur le procede de production du compose, pourrait se reve
ler insuffisante pour offrir une protection appropriee a l'egard de la variete. 
Il observe aussi que dans un tel cas, un brevet et un certificat de protection 
d'une obtention vegetale pourraient coexister. 

11. Le Sous-groupe n'a pas ete en mesure de degager une conclusion definitive 
sur la question des produits. Il note toutefois que le probleme souleve par 
exemple par les importations de £leurs coupees en provenance d' un pays sans 
protection peut egalement etre souleve de fac;:on similaire pour des produits 
tels que levin ou l'huile. 

12. Le Sous-groupe note en outre que les Etats membres devraient veiller a la 
redaction de la legislation nationale afin d'eviter qu'elle ne donne !'impres
sion qu'elle ne s'applique qu'aux varietes sous la forme de plantes entieres, 
done a !'exclusion des cellules vegetales. 

13. Enfin, le Sous-groupe note une proposition tendant a ce que l'on examine, 
a plus long terme, si le systeme faisant 1 'objet de la Convention UPOV ne 
devrait paS aUSSi etre etendU aUX micro-organismeS (S I ilS ne SOnt paS COnSi
dereS conune des plantes) et aux animaux. 

[Fin du document] 


